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Le mot du maire 

 

T’en souviens-tu, l’Auzène* ? 

 Le 29 février 2020, lors de la réunion publique 

pré-électorale de ma liste, nous avions mis en 

premier point l’attractivité et la mise en valeur de 

la commune, la communication. Nos belles 

intentions ont été balayées par cette épidémie de la 

Covid qui a montré le bout de son nez dès le 1er 

tour des élections municipales. 

Depuis, tout est chamboulé, la seule activité 

persistante est celle dite de première nécessité, en 

gros, celle de manger chacun dans son coin, en 

ignorant de quoi demain sera fait. Les rencontres 

conviviales ont été annulées les unes après les 

autres, festivités estivales, cérémonie du pibou, 

rôtie de châtaignes ouverte à tous en signe de 

bienvenue aux nouveaux et nombreux habitants. 

 Tout cela, vous le savez ; ce que vous ignorez 

peut-être, c’est le niveau de ma déception ! 

C’est tellement long ! Les bonnes nouvelles 

succèdent aux mauvaises qui s’adoucissent 

ensuite... 

Et pourtant ! N’est-ce pas justifié de prendre des 

précautions, gênantes certes, mais dans l’intérêt de 

tous et surtout de nos ainés ? Nous sommes 

souvent rebelles, nous contestons (faut dire que, 

parfois, la logique des décideurs n’est pas la 

nôtre!) ; surtout quand il nous semble que nous 

perdons un peu de notre belle liberté, et que les 

résultats de nos efforts ne sont pas là ; la 

prévention a cela d’ingrat que, quand elle est 

efficace, on ne la voit pas ; ce n’est que quand elle 

est absente qu’elle devient évidente – un peu 

comme l’entretien de nos maisons-.  

Alors, patience, encore patience ; nous y 

arriverons tous ensemble. 

Et je peux vous certifier que toutes les associations 

de notre territoire piaffent d’impatience en 

attendant le moment où elles pourront vous 

proposer des activités, toutes unies dans un même 

effort. 

En attendant, nous restons à votre écoute ; vous 

pouvez constater dans ce N°24 de notre Guazette 

que toute l’équipe est au travail, en recherche de 

solutions pour améliorer la vie dans la commune, 

par exemple au niveau de parkings au hameau de 

La Pervenche. 

Et rendez-vous pour le N° 25… 

Francis GIRAUD 

*en référence à la chanson 

 « T’en souviens-tu, la Seine » de Anne Sylvestre 
 

 

T'en souviens-tu, la Seine,  

T'en souviens-tu comm' ça me revient,  

Me revient la rengaine  

De quand on était bien?  

Et si j'ai vu d'autres paysages,  

Tes deux quais m'ont tant fait rêver.  

Attends-moi: j'y retournerai,  

Tu seras mon premier grand voyage.  

Et le port où je viens relâcher,  

Fatiguée de tant d'autres rivages oubliés. 

Numéro 24 – Décembre 2020 
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Trois élus se présentent 

 

Lumi HARAP 

Conseillère 

municipale  

 

Originaire de 

Roumanie, j'habite 

au Théron depuis 

2011.  

J'ai 48 ans, je suis marié et maman d'un garçon. J'ai 

rejoint l'équipe de Francis Giraud parce que je 

crois que c'est important de s'impliquer dans la vie 

de la Commune que nous habitons et que chacun 

d'entre nous en apportant son expérience et son 

savoir-faire peut contribuer au bien général de tous 

les habitants.  

Avec mon expérience de 20 ans dans le commerce 

et la gestion et mon travail dans le médicosocial, 

j'espère pouvoir apporter ma contribution au 

développement de notre village (dans la 

Commission Budget), et à la vie sociale de nos 

aînés (dans la Commission vie Sociale). 

Passionnée par le chant, j'ai rejoint depuis 

plusieurs années l'équipe qui construit la veillée de 

la Reboule au village, événement que, je l'espère, 

on pourra reprendre au plus vite ainsi que d'autres 

animations qui pourraient dynamiser la vie sociale 

de nos habitants. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Eliane 

LOUBERSAC 

Deuxième 

Adjointe  
 

Issue de La 

Pervenche, où j’ai 

« étrenné » la 

nouvelle école en 1956-57, j’y suis revenue pour 

la Retraite… 

Après un tiers de vie étudiante, où j’ai beaucoup 

« engrangé » ; Un deuxième tiers de vie en tant 

que médecin anesthésiste-réanimateur, 

essentiellement à Mende, en Lozère, où je me suis 

investie à fond et où j’ai acquis exigence et 

pragmatisme ; J’ai décidé d’agrémenter mon 

troisième tiers de vie en mixant les 2 : continuer à 

apprendre et restituer en agissant au profit de la 

collectivité.  

Je me suis donc engagée dans cette expérience 

municipale tout à fait nouvelle pour moi, et pleine 

de promesses. Elue deuxième adjointe, je fais 

partie des commissions « Budget », « Vie 

culturelle et associative », « Gestion des affaires 

scolaires », « Tourisme et chemins de 

randonnée ».  

Les principes ou valeurs auxquels je tiens depuis 

toujours : le service public, le travail en équipe, 

l’optimisme, l’amour de « la belle ouvrage », de la 

Nature et du Patrimoine, l’importance du tissu 

social, amical, familial. A ce propos, notre richesse 

avec Daniel est d’avoir 2 filles épatantes dotées à 

leur tour d’enfants tout aussi remarquables.  

Je suis âgée de 72 ans, et j’ai, comme espoir, celui 

de mériter la confiance de la commune, par un 

travail en équipe dans l’intérêt général. 

 

 

Léa BINETTI 

Conseillère 

municipale  
 

Je suis ostéopathe, 

installée sur Saint 

Julien du Gua 

depuis 3 ans.  

Depuis mon installation, on m'a souvent demandé 

si la vie au village me plaisait. Je répondrais non 

seulement que je m'épanouis dans cet écrin de 

nature, mais aussi que la sollicitude et le caractère 

de ses habitants m'a séduite et donné l'envie de 

m'investir. Je participe ainsi à différentes 

commissions, notamment associative et 

touristique, pour préserver et développer la vie au 

village.  

Mais pour y arriver, nous comptons sur votre 

soutien et votre participation, dans les associations 

existantes ainsi qu'aux réunions citoyennes pour 

vous exprimer et nous guider dans les choix pour 

le village. 
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ACCA SAINT JULIEN DU GUA 

L’association communale de chasse agréée a été 

créée en février 1969 conformément à la loi 

Verdeille. Cela a permis à tous les résidents, à tous 

les propriétaires ainsi qu’à leurs ayants-droit de 

pouvoir chasser sur le territoire de la commune, là 

où jusqu’alors, seuls les propriétaires exerçaient ce 

loisir sur leur terre. 

 Aujourd’hui, l’ACCA est composée d’un 

bureau de 9 membres et elle compte 35 adhérents 

dont 5 « étrangers », non-résidents ou 

propriétaires. Le territoire chassable s’étend sur 

1275ha plus un lot domanial enclavé entre la 

commune et celle de Marcols les eaux que nous 

louons aux services de l’Office National de Forets. 

 En règle générale, l’ouverture a lieu le 

deuxième dimanche de septembre et la fermeture 

le deuxième dimanche de janvier hormis pour le 

grand gibier ou en cas de nécessité, la régulation 

peut alors commencer au 1er juin et s’étendre 

jusqu’au 28 février.  

 La chasse en battue aux sangliers, chevreuils et 

renards se pratique traditionnellement les jeudis, 

samedis, dimanche et jours fériés, il en est de 

même pour la chasse du lièvre sur une période plus 

courte. La chasse est fermée le mardi à l’exception 

du gibier migrateur qui peut être chassé tous les 

jours 

  

 

 

Au niveau des espèces présentes sur le territoire, 

nous avons une situation géographique privilégiée 

qui nous place dans un couloir de migration et nous 

pouvons rencontrer une très grande partie des 

oiseaux migrateurs connus en France. Pour le 

gibier sédentaire, on retrouve le lièvre, la perdrix 

rouge, le faisan, le renard, le chevreuil et le 

sanglier. Nous disposons d’un plan de chasse pour 

le chevreuil nous autorisant à prélever 55 animaux 

sur 3 ans afin de conserver la population sans 

engendrer de dégâts aux plantations (châtaigniers 

et résineux pour ce qui nous concerne). 
 

 

LA CHASSE ET LE CONFINEMENT 

 Pendant le confinement, la chasse est fermée. 
 

Mme Souliman, préfet de l’Ardèche, a pris l’arrêté 

07-2020-11-06-001 interdisant la chasse à 

l’exception des espèces susceptibles 

d’occasionner des dégâts dans la mission de 

service public qui incombe aux chasseurs. Seuls 

les sangliers et chevreuils sont concernés par cette 

mesure de destruction contrôlée des populations. 

 Le mois de novembre est le plus favorable à la 

chasse du sanglier et c’est celui où les plus gros 

prélèvements sont réalisés. Les agriculteurs nous 

mettent à disposition leurs terres et nous nous 

devons donc par solidarité de limiter au maximum 

l’impact de la population de sangliers sur leur 

travail. 
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 Les conditions sanitaires pour pratiquer la 

chasse pendant le confinement sont très strictes. 

Aucun moment de convivialité n’est autorisé, la 

cabane reste fermée. Un seul rassemblement par 

jour pour donner les consignes de sécurité et les 

consignes sanitaires en extérieur masqués et en 

respectant la distanciation. Le partage de la 

venaison est organisé par le responsable afin 

d’éviter tout contact entre les personnes. 
 

Si le cœur vous en dit, tout le monde sera le 

bienvenu à passer une journée avec nous une fois 

que les mesures sanitaires nous le permettront. 

Nicolas MOUNIER 
 

LES CHATAIGNES EN 2020 
 

 
 

 Le rendez-vous annuel des castanéiculteurs 

s’est déroulé durant trois semaines devant l’église 

de St Julien du Gua. Notre commune, St Joseph 

des Bancs, Issamoulenc et Pranles y ont fidèlement 

participé.  

 Chaque mardi et vendredi matin durant cette 

période, deux grossistes étaient présents, 

l’entreprise Chabert et les comptoirs rhodaniens 

(M Vignal) pour charger les productions locales. 

L’équipement professionnel de Cyril Mounier a 

été mis à contribution avec toute la reconnaissance 

des exploitants concernés, pour organiser dans le 

camion les Palox de 300 kg.  

 D’autres producteurs sont directement en lien 

avec la coopérative de Beauchastel, et certains 

vendent leurs châtaignes au Cheylard chez M 

Descours.  

 La production de cette année était très 

encourageante après les déboires de l’année 

passée. Les fruits avaient une belle robe et leur 

taille était satisfaisante. Elles sont parties environ 

à 2 euros le kilo et les quelques 70 tonnes 

ramassées sur notre territoire laissent imaginer un 

profit plus qu’acceptable. 

 La nature, malgré les fluctuations actuelles, sait 

encore se montrer généreuse. Dommage que la 

Covid ne permette pas cette année de marquer le 

coup de cette récolte encourageante par une rôtie 

un tant soit peu festive. Si c’est possible, on se 

rattrapera l’année prochaine 

Thierry STOFFT et Laurent HILAIRE 
 

Histoire d’un piano…. 
Savez-vous que 

notre école possède 

un piano ???  

Oui, un joli 

piano…. 

Je vais vous 

raconter son 

histoire : 

 Aux alentours des années 1920, notre amie Lili 

a accompagné les films muets dans une petite salle 

de projection à Bavans, très exactement non loin 

de Montbéliard dans les Doubs (25). 

 Après 1945, mes parents se sont installés dans 

cette région franc-comtoise et vers l’âge de 8-9 ans 

j’ai exprimé le souhait de jouer du piano… Lili 

m’a offert son piano et j’ai pu ainsi « pianoter » 

pendant 3-4 ans sur ce joli piano noir. 

 Puis nous sommes venus à Saint-Julien-du-Gua 

(années 1974), Monsieur Marchand (pasteur en 

retraite) et son épouse étaient des amis proches de 

mes parents. Ne jouant plus de piano je l’ai offert 

à Monsieur Marchand (excellent musicien) qui 

habitait à La Vignère au Serret. 

 Et c’est avec émotion que j'ai appris que ses 

enfants l’ont offert à notre école…où Clémence 

notre institutrice le fait revivre pour la plus grande 

joie des enfants du Gua. 

Monique PHILIBERT 
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A propos du cimetière 

 Au sein de l’équipe municipale, la commission 

chargée du cimetière a entrepris toute une 

démarche de mise à jour de la gestion des 

concessions, guidée par la législation qui régit ce 

domaine. Certaines tombes sont manifestement 

laissées à l’abandon et il faudra entreprendre des 

démarches de reprises de concessions qui sont 

longues et très réglementées. Cela imposera de 

créer un ossuaire où seront déposés et dans la 

mesure du possible identifiés les ossements que les 

Pompes funèbres sont susceptibles de trouver lors 

des travaux entrepris.  Autre création 

réglementaire, un caveau provisoire utile lors 

d’une sépulture où la famille ne dispose pas 

immédiatement d’une concession. Enfin, la 

secrétaire de Mairie, Jessica Clair, a entrepris la 

lourde tâche d’informatiser les données sur le 

cimetière comme cela se pratique déjà depuis un 

certain temps dans nombre de communes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Des affiches à la porte des 2 entrées invitent 

tous les visiteurs à se manifester à la mairie afin de 

vérifier si tout est en ordre pour leur famille. Par 

ailleurs, la mémoire du village dont sont 

dépositaires les anciens de la commune est un outil 

précieux et des visites ont été entreprises avec 

certains pour s’y retrouver dans l’identification 

précise d’un certain nombre de sépultures. Ce 

travail sera à poursuivre au cours de l’année à 

venir.  

Xavier NADAL, Thierry STOFFT 

 et Laurent HILAIRE 

 

Se protéger les uns les autres ou se 

protéger les uns des autres ?  
  

 Ce petit déterminant de 3 lettres fait toute la 

différence et nous renvoie au texte qu’a publié le 

Comité Consultatif National d’Ethique en mars 

2020 : « L’un des enjeux éthiques majeurs en 

situation de pandémie avec circulation active du 

virus est d’engager la société toute entière dans 

une véritable démarche de responsabilité et de 

solidarité ; il ne s’agit pas d’une affaire de 

spécialistes, de sachants…c’est l’affaire de tous. Il 

est inévitable que certains choix soient cause 

d’incompréhension, d’insatisfaction ou de 

contestation… » 

 Tout est relatif, mais faire le choix de perdre 

une certaine liberté nous permet de gagner une 

certaine sécurité, même s’il reste toujours une 

grosse part d’aléa dans le fait de devenir ou non 

malade. 

 Nous sommes tous ensemble sur le même 

bateau, contraints à nous aider les uns les autres, 

chacun selon ses possibilités ; les soignants nous 

aident lorsque nous sommes atteints ; notre seule 

façon de les aider n’est pas de les applaudir mais 

d’essayer de ne pas devenir malade : comment ?  

 En n’oubliant pas de bien porter son masque, on 

se protège des autres mais surtout on protège les 

autres. 

 En n’oubliant pas de rester attentif aux autres, 

de ne pas se dresser les uns contre autres, les vieux 

contre les jeunes accusés de transmettre, les jeunes 

contre les vieux vécus comme des limites à leur 

liberté, les ruraux contre les touristes, etc… 

 Nous avons collectivement un moyen d’être 

actif face à cette épidémie, nous avons la chance 

d’habiter une commune où l’isolement est moins 

dur à supporter que dans beaucoup d’autres 

endroits : alors, patience et gardons espoir ! 
 

Eliane LOUBERSAC 
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Un peu d’humour  

Le chat d’une vieille dame semble en difficulté à 

la cime d’un arbre qu’il a escaladé gaillardement ; 

les pompiers sont appelés au secours… et ont 

gentiment répondu : « avez-vous déjà vu un 

squelette de chat à la cime d’un arbre ? ».    

 

La leçon de choses 

Quand on dit 'hiver', 

on pense aux boules 

de nourriture pour les 

pauvres oiseaux qui 

mangent des insectes 

en été. 

Sur les boules, les 

graines, on peut voir différentes espèces de 

mésanges de chez nous. 

 

La mésange charbonnière est la plus grande et la 

plus commune, avec une poitrine jaune et un 

plastron noir, plus épais chez les mâles. Les joues 

sont blanches et toujours visibles quand on a des 

doutes. 

 

La mésange bleue est 

aussi commune mais plus 

petite. La poitrine est aussi 

jaune, mais pas si clair et il 

manque le plastron. Le 

bonnet bleu sur la tête est 

caractéristique : c'est la clé 

pour l'identification. 

 

La mésange noire est plus foncée que les autres. 

La poitrine est plutôt blanc-gris. Les joues sont 

blanches. Il y a deux choses pour l'identifier 

facilement : les deux bandes blanches sur les ailes 

et une tache blanche en arrière du cou. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

La mésange 

nonnette a des 

couleurs sobres, le 

dessus gris-brun et 

le dessous blanc 

sale. Elle porte un 

bonnet noir 

brillant. 
 

La mésange à longue queue ou Orite à longue 

queue est 

spectaculaire 

avec un corps 

blanc-rose bien 

arrondi et une 

très longue 

queue. Cette 

espèce vit souvent en groupe et quand ces oiseaux 

volent, ils ressemblent à des petites cuillers qui 

passent.  
 

La mésange huppée est 

la moins commune. Elle 

vit essentiellement dans 

les forêts de conifères. Si 

vous la rencontrez, sa 

huppe blanche ne peut 

pas être manquée.  
 

Johan OPSOMER 

 

Commission Sociale  

Les contraintes sanitaires que nous vivons peuvent 

être encore plus difficiles pour les personnes 

isolées, ou en perte d’autonomie ; Il en est de 

même en cas de grand froid, de neige abondante, 

de canicule… Aussi, toutes les mairies ont reçu 

une incitation à vérifier que la crise ne fragilise pas 

encore plus ces personnes. C’est la raison pour 

laquelle certains d’entre vous ont reçu un coup de 

fil, à la recherche de besoins ponctuels (Ah, ces 

attestations !), ou simplement pour discuter un 

peu. Ceci se renouvellera –sauf si vous nous dites 

que nous vous agaçons ! Et si le coup de fil attendu 

n’arrive pas, n’hésitez pas à nous contacter vous-

même en cas de besoin. 

Eliane LOUBERSAC 
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Commémoration sous Covid 

La commune a commémoré la Victoire et la Paix.  

 
La consigne préfectorale – limiter le nombre de 

personnes présentes - a été parfaitement respectée 

puisque nous nous sommes retrouvés à 3 adjoints 

devant le monument aux morts, le maire étant alors 

confiné à son domicile ! Seul, le chant de la 

Marseillaise n’a pas été entonné : nous espérons 

faire mieux en 2021.  

Eliane LOUBERSAC 
 

 

Chemins de randonnée sur la 

commune. 
 Notre commune offre un grand choix de 

promenades aux habitants du cru qui en 

connaissent bien les itinéraires. 

 Ces chemins sont de très anciens signes de la 

présence des hommes et des femmes qui nous ont 

précédés : lien vers l’école, lien vers le marché, 

lien entre les villages ; peu à peu, ils sont devenus 

moins fréquentés et ont parfois disparu. Partout, un 

mouvement de randonneurs s’est constitué, et ces 

chemins contribuent aujourd’hui à l’attrait 

touristique d’un lieu, ce qui n’est pas négligeable 

pour une commune. 

 A notre niveau local, la CAPCA, en 

collaboration avec l’Office du Tourisme, souhaite 

conforter une mise en valeur de ces chemins de 

randonnée, démarche déjà bien initiée sur la 

commune. Elle s’appuie pour ce faire sur un 

collectif local ; et à terme, 3 à 4 chemins sur la 

commune de Saint Julien du Gua, bien balisés, 

feront partie d’un « Guide de randos » de la 

CAPCA.  

Collectif local et commission municipale 

« Tourisme, Randonnées » doivent donc s’occuper 

des sentiers déjà pressentis, et s’engager à les 

maintenir accessibles. Il s’agit pour l’heure des 

boucles Saint Julien du Gua-Intres/ Intres-La 

Pervenche/ Intres-Blaizac/ La Pervenche- La 

Longearate relayée ensuite par Ajoux vers le 

Rocher d’Ajoux… Les deux dernières boucles 

étant gérées conjointement par les communes de St 

Julien du Gua et Ajoux, chacune pour la portion 

située sur son territoire. 

Ces chemins sont communaux ou privés : 

 *Communaux ? Nous informons ici les 

propriétaires riverains que si, lors de l’entretien 

annuel, un tronc d’arbre est trouvé en travers du 

chemin, il sera tronçonné et laissé sur place par nos 

équipes.   

 *Privés ? Nous proposerons aux propriétaires 

acceptant d’autoriser le passage des randonneurs, 

la signature d’une convention avec mairie-capca- 

département ; cette démarche ponctuelle n’a pas 

lieu d’être détaillée ici et fera l’objet de rencontres 

personnalisées. 

Tous ces chemins nécessitent d’être entretenus 

chaque année : débroussaillage, tronçonnage… 

mais aussi, vérification du balisage. 

 Notre collectif accomplit cette mission-tout 

comme l’employé communal- à l’automne et au 

printemps (dernier samedi matin de chaque mois ; 

ambiance sympathique, pique-nique de clôture 

offert par la mairie aux travailleurs !) ; nous 

acceptons avec plaisir tous les volontaires – 

donner alors ses coordonnées en mairie pour être 

inscrit sur la liste !  

Eliane LOUBERSAC, Odile MARSAL 

et Marie-Do PREVOT 
 

 

 

Zohra face aux défis du Covid : 

 Récemment arrivée dans le village, avec plein 

d'idées, Zohra est atteinte de plein fouet par les 

consignes sanitaires.  

Aussi, le dimanche 10 janvier, elle proposera un 

repas à emporter ; le menu sera affiché au 

restaurant et il faudra l'appeler pour la commande, 

au 06 68 62 19 09. Merci à elle de tenir bon ! 
 

 Notons qu'après les vacances scolaires, le dépôt 

de pain fonctionnera les mardi, vendredi et 

dimanche (mardi, jeudi, dimanche jusqu'au 4 

janvier en raison des fériés). 
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Etat civil 

Louise Charrière et François Virard ont été 

pacsés le 12 novembre en mairie. 

 

Des nouveaux venus dans la 

commune : 

Les pages tournent partout, sans cesse, chez nous 

comme ailleurs  

Au village 

Martine Terrier du village a vendu sa maison et a 

quitté St Julien du Gua à la mi-octobre. Ses 

acheteurs : un jeune couple très enthousiaste du 

choix de vie de venir s’installer à la campagne : 

Claire Gentili et Nicolas Sarmeon. Claire travaille 

à la maison de retraite de Marcols-les-eaux et 

Nicolas à Baix. Ils ont emménagé le 7 novembre.  

De l’autre côté du village, la maison Faure a été 

acheté par David Martin et Séverine Beel. 

A la Pervenche 

Louise Charrière et François Virard nous ont 

rejoints juste au moment où la dernière Guazette 

était à l’impression. Ils occupent désormais un des 

appartements de l’ancienne grande maison Coste, 

laquelle abritait l’école dans les années 50 (dans 

l’appartement actuel de Cathy Coste). 

Bienvenue à St Julien du Gua 
 

Erratum 

Signalons aussi une erreur dans la dernière 

Guazette : il faut corriger Dumont par Dupont ; 

toutes nos excuses ! 

Monique PHILIBERT et Eliane LOUBERSAC 
 

 

 

 

Vie pratique :  
 

Un épicier ambulant sur la commune  

Jean Christophe Clavier (06 16 65 01 59) passe à 

St Julien du Gua, Le Théron, la Baraque… puis 

Issamoulenc, dans la matinée, un mardi sur 2 

(24/11, 8/12…) ; il propose de nombreux produits. 

Ce service est fort apprécié de ceux qui le 

pratiquent depuis…longtemps !  

Pour ceux qui sont intéressés, lui demander à 

quelle heure il passe dans leur quartier. 

Bibliothèque 

Réouverture prudente de la bibliothèque : l’entrée 

redevient possible pour les échanges de livres, 

avec masque, hygiène des mains et jauge à 3 

personnes.  
 

Colis de Noël 

Noël arrive : la nouvelle municipalité, par sa 

commission sociale, reprend la distribution d’un 

colis aux ainés de 70 ans et plus ; il est possible de 

préférer un repas au restaurant, repas qui sera à 

emporter, consignes sanitaires obligent ! Jessica 

Clair a pris les inscriptions. 
 

Broyez chez vous les déchets de 

coupes végétales 
Ça évite de brûler, ça produit un broyat utile pour 

le jardin et si vous n’en voulez pas, on vous en 

débarrasse.  

Comment ça se passe ? Vous prenez rendez-vous 

par l’intermédiaire de la mairie avec l’employé 

communal qui se rend chez vous au jour fixé pour 

broyer vos déchets végétaux (diamètre maximum 

10 cm) avec la machine de la mairie. 

Combien ça coûte ? La mairie vous facture 5 € 

pour le déplacement et 5 € par demi-heure de 

broyage. 
 

Ramassage des encombrants 

Tous les deux mois l’employé communal peut 

passer chez les habitants qui l’auront sollicité pour 

les débarrasser des objets encombrants. 

Comment ça se passe ? Par l’intermédiaire de la 

mairie vous faites savoir à l’employé communal 

que vous souhaitez utiliser ce service au jour fixé 

par la mairie. L’heure approximative de passage 

vous sera précisée. 

Combien ça coûte ? C’est gratuit si vous êtes 

présent pour aider au chargement de vos 

encombrants. Sinon, le service est facturé 10 € par 

la mairie. 

Ça a lieu quand ? Prochaines dates :  

le 22 décembre prochain ; le 23 février 2021. 
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Avis de travaux 

 Au mois de janvier aura lieu sur la route 

d’Intres la connexion du réseau d’eau du nouveau 

réservoir du Clot jusqu’au réseau de distribution 

d’Intres. A cet effet, la route de la Fayolle à 

Intres sera fermée durant la journée, de 8h30 à 

16h30 durant le mois de janvier. 

 Par ailleurs, les élus ont été sollicités pour 

augmenter les possibilités de parking à la 

Pervenche, suite aux arrivées récentes de 

nouveaux résidents. Plusieurs habitants ont ouvert 

des perspectives nécessitant des travaux, certes, 

mais apportant à ce problème des solutions 

intéressantes que la mairie a donc mis à l’étude. A 

suivre… 

 Enfin, les travaux de goudronnage entrepris 

courant octobre par « Les goudronneurs 

ardéchois » ont dû être interrompus du fait d’une 

météo défavorable. Ils reprendront aux beaux jours 

selon le projet initial. 

Xavier NADAL 

 

Les photos de l'automne au groupe 

Facebook 'Partage photo Saint 

Julien du Gua'.  

 Les 63 membres partagent leurs photos depuis 

juin 2020 

 



 

10 

 Chers Tous, 

N’hésitez pas à faire 

parvenir vos écrits pour 

enrichir notre Guazette : 

Ils seront publiés après 

validation par la 

Commission de 

rédaction. 

Mairie et Agence postale 

ouverture au public : 

Lundi, Mardi, Mercredi et Jeudi 

de 10h30-12h30 et de 13h30-

15h30 – Fermeture Vendredi 

/Samedi /Dimanche 
 

La bibliothèque municipale est 

ouverte au public :  

Lundi de 15Hà 18H  

Vendredi de 14h à 15h30  

(sauf vacances scolaires) 
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